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ARTICLE 2

À l’alinéa 10, après le mot :

« familiale »,

insérer les mots : 

« , de son engagement associatif ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à tenir compte dans les engagements pris 
au sein du contrat d'engagement réciproque de l'engagement associatif de la personne.

En effet, le demandeur d’emploi qui, par un engagement associatif soutenu, donne de son temps 
pour les autres, souvent sans compter, doit pouvoir bénéficier d’un aménagement particulier tout au 
long de son parcours de recherche d’emploi. 

Il s’agit donc d'engager une nouvelle étape de la reconnaissance de l’engagement associatif.


